
Projet Eolien 
 
Rappel : Le projet, présenté par la société Boralex, porte sur la création d’un parc éolien de 
six éoliennes d’une hauteur totale en bout de pale variant de 175 à 180 mètres, suivant le 
modèle qui sera retenu, sur le territoire des communes de Lucy le Bocage et Marigny en 
Orxois dans l’Aisne. 
 
Le parc éolien va nécessiter la réfection et la création de voies d’accès, de plates-formes de 
montage, de liaisons électriques souterraines et de deux postes de livraison. 
 
Le parc s’implantera dans le paysage du plateau du Soissonnais, sur des terres agricoles dans 
un secteur vallonné et boisé, de part et d’autre de l’autoroute A4. Les éoliennes sont 
regroupées en deux groupes de trois machines, distants de 2,5 km environ. 
 

Enquête publique 
 
Voici les différentes objections au projet d’éoliennes de Marigny-en-Orxois 
 
 

 
Notification tardive:  
 
Il est plus que désagréable d’apprendre qu’un projet éolien est en cours d’étude depuis 7 ans 
sous nos fenêtres, et d’en être averti que lors de la pose d’une affiche A4 sur une palette au 
bord de la route pour annoncer l’enquête publique. La honte doit ronger tous les acteurs du 
projet qui se sont bien gardés d’en faire la publicité.  
 
Pourquoi la société Boralex n’a pas contacté les habitations les plus proches ?  
Pourquoi la société Boralex n’a pas contacté les mairies voisines du projet ?  
 
Objectivité des photomontages :  
 
On voit facilement en parcourant le dossier, que les photomontages ne sont pas objectifs et 
cherchent continuellement à cacher l’impact visuel de ces 6 implantations.  
 
Pourquoi n’avoir aucune photo de la vue des 6 éoliennes depuis le SUD ?  
 
Pourriez-vous fournir des photomontages depuis la Ferme de la Longue, depuis la Ferme de 
Larget?  
 
Pourriez-vous fournir des photomontages depuis el vignobles de Bézu-le-Guéry ?  
 
Non-respect de la charte éolienne des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne : 
 
La finalité de cette charte éolienne 2018 est de définir une Aire d'Influence Paysagère à 
l'échelle de l'Appellation Champagne qui correspond au périmètre de la zone d'engagement 
reconnue par l'UNESCO. Plus précisément de délimiter une zone d'exclusion et de vigilance 
vis à vis de l'éolien autour d'un bien du Patrimoine mondial ; les Coteaux, Maisons et Caves 
de Champagne. 
https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019-05/note_charte_eolienne_version_finale_-
light.pdf  

https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019-05/note_charte_eolienne_version_finale_-light.pdf
https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019-05/note_charte_eolienne_version_finale_-light.pdf


https://www.syndicatdepart.fr/images/pdf/actualites/Charte-olienne-2018-LIGHT2.pdf  
Le projet de Boralex se trouve en zone d’exclusion dans la limite des 10 kilomètres du 
vignoble de l’appellation Champagne. 

 
De plus, le projet doit se trouver à une distance minimum de 3 à 5 kilomètres des parcs 
existants, ce qui n’est absolument pas le cas.  
 
La charte regrette qu’il y ait déjà des éoliennes visibles à Château-Thierry :  

 
 
La charte regrette qu’il y ait déjà des éoliennes visibles du vignoble :  

https://www.syndicatdepart.fr/images/pdf/actualites/Charte-olienne-2018-LIGHT2.pdf


 
 
Voici les préconisations de la charte au-delà de la zone d’exclusion :  
 

 
 



 
 
La réponse de la charte sur ce projet est NON ! 

 
 

 
https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2020/05/enr_champ_synthese_02.pdf  
 

https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2020/05/enr_champ_synthese_02.pdf


De plus, ce projet borde la zone d’engagement au Patrimoine mondiale de l’UNESCO. 
 

 
 
Il est donc totalement inconcevable qu’un projet éolien soit validé par les services de la 
préfecture.  
 
Etude de la Faune incomplète : 
 
Habitant le plateau depuis 1985, je suis étonné de n’avoir jamais vu personne pour les 
comptages. Pourriez-vous confirmer les zones étudiées ? Et les périodes de ces comptages ?  
 
Ont-ils comptabilisés les vanneaux huppés, fiers symboles de notre plaine ?  



 
 
Photographie du 08/02/2021 de stationnements de vanneaux huppés dans la plaine de la 
Ferme de La Longue 

 
 
Selon les documents, les vanneaux huppés évitent les zones de parcs éoliens, il y a donc à 
prévoir un bouleversement de la biodiversité de notre plaine.  
 



 
 
Comment lutter contre ces dérèglements ?  
 
Depuis quelques années, nous avons également le plaisir d’accueillir des mouettes rieuses 
dans notre plaine.  
 

 
Photographie du 5/02/2021 de stationnements de Goélands argentés dans la plaine de la 
Ferme de La Longue.  



 
La sensibilité de l’espèce à la collision avec les pales d’éoliennes est décrite comme forte 
dans l’étude.  
 

 
 
Quels seront les impacts de l’éolien sur ces populations ? 
Peut-on envisager de modifier notre biodiversité au profit de ces installations ?  
 
Les éoliennes 4,5 et 6 sont dans la zone de concentration du flux de migration :  
 

 
 
Non-respect des distances de protection des secteurs boisés: 
Les éoliennes E1 et E6 se situent à moins de 200 mètres en bout de pales de secteurs boisés 
ou arborés qui sont attractifs pour les chiroptères. De plus, hormis l’éolienne E4, toutes les 
machines se situent à moins de 200 m d’un secteur évalué à enjeu moyen pour les 
chiroptères. 
 



 
 
La nacelle de l’éolienne E6 sur Marigny-en-Orxois : contexte de proximité avec les lisières du 
bois de l’assassin à 109m.  
 
Elles ne respectent en cela pas les recommandations de la SFEPM et d’Eurobats qui 
demandent d’éviter toute implantation d’éoliennes à moins de 200 mètres des zones boisées 
(http://www.sfepm.org/pdf/Annexe9_R5.6_annexepdf.pdf). 
 
Eurobats : accord international sur la conservation des populations de chauves-souris en 
Europe 
 
Il est conclu page 167 concernant les chiroptères, que des impacts sur les populations sont 
potentiellement à attendre à moyen terme en l’absence de mesures prises. 

 
L’autorité environnementale demande donc à Boralex de déplacer les éoliennes E1, E2, E3, 
E5, E6, ce qui n’est pas respecté à date.  
Elle demande également dans les cas où le déplacement n’est pas possible, d’abandonner le 
projet pour des sites moins sensibles.  

 
Pourtant, Boralex dans la réponse à l’avis de la MRAE refuse de déplacer les éoliennes et 
promet un évitement des chiroptères.  
 
Cela est totalement mensonger, comme vous pourrez le découvrir en lisant les différentes 
études de mortalité des chiroptères dont le parc voisin de la picoterie :   

http://www.sfepm.org/pdf/Annexe9_R5.6_annexepdf.pdf


 
La mortalité totale de chiroptères sur le parc pendant les 3 mois étudiés a ainsi pu être 
estimée à un minimum de 30,41 Pipistrelles communes et 26,16 Noctules de Leisler. Cette 
dernière étant classée comme assez rare et vulnérable sur la liste rouge de Picardie, des 
inquiétudes légitimes peuvent être émises quant à l’impact de la mortalité constatée et 
estimée sur les populations locales et migratrices de l’espèce si aucune modification n’est 
apportée au fonctionnement du parc. 
 
Source : SUIVIS DES IMPACTS SUR LES CHIROPTERES DU PARC EOLIEN DE « LA PICOTERIE» en 
2012. À la demande de La compagnie du Vent, représentée par Mme Alina CHIRITA, la 
société Ecothème – Agence nord Ecosphère a réalisé un suivi des impacts sur les 
chiroptères du parc éolien de "la Picoterie" sur la commune de Charly-sur-Marne 
comprenant un suivi de mortalité lié aux éoliennes existantes couplé à une étude de la 
fréquentation du site par les chiroptères, au sol et en altitude. 

 
https://www.eurobats.org/sites/default/files/documents/publications/publication_series/EU
ROBATS_No6_Frz_2014_WEB_A4.pdf  
 
Visibilité depuis la halle de Marigny en Orxois (Classé monument historique):  
 
Le centre du bourg s’articule autour de deux petites places dont une qui gravite autour des 
halles classées aux monuments historiques. La place dégage une petite perspective avec la 
rue de la mairie. L’objectif est de vérifier la présence d’éolienne dans cette perspective. 
 

https://www.eurobats.org/sites/default/files/documents/publications/publication_series/EUROBATS_No6_Frz_2014_WEB_A4.pdf
https://www.eurobats.org/sites/default/files/documents/publications/publication_series/EUROBATS_No6_Frz_2014_WEB_A4.pdf


 
 
Visibilité depuis le cimetière de Belleau (candidat à l’UNESCO):  
 
Ce cimetière, d'une superficie de 21,25 ha, est situé au pied de la colline sur laquelle se 
trouve le bois Belleau où beaucoup de ceux enterrés dans le cimetière perdirent la vie. Fondé 
lors de la Première Guerre mondiale par les services américains d'enregistrement des 
sépultures, ce cimetière temporaire était connu comme le cimetière no 1764 - Belleau 
Wood du corps expéditionnaire américain. Lorsque le congrès autorisa, en 1921, son 
maintien en tant que l'un des huit cimetières permanents de la Première Guerre mondiale en 
terre étrangère, un accord fut passé avec le gouvernement français garantissant la jouissance 
des terres occupées à perpétuité, à titre gracieux sans aucun impôt ou taxe. 
 
Le cimetière est candidat à l’UNESCO.  
 
La prestigieuse inscription au Patrimoine mondial de l’UNESCO représente toujours un défi. 
Pour y parvenir il faut mettre en avant la valeur universelle exceptionnelle du bien. La série 
de monuments et sites de la Grande Guerre qui forme ce bien témoigne d’un rapport à la 
mort du soldat  entièrement nouveau qui s’explique par le caractère inouï des pertes 
humaines dues au caractère industriel du conflit. Seul un nouveau culte des morts, dont 
l’identité est pour la première fois reconnue par des tombes individuelles ou l’inscription de 
noms sur des monuments, apporte une réponse humaine et universelle à l’inhumanité de la 
guerre. Dans l’Aisne, 9 sites ont été retenus pour atteindre cette reconnaissance 
internationale. 
 
https://www.chemindesdames.fr/fr/le-chemin-des-dames/visiter/candidature-unesco  
 
Le cimetière possède un axe de perspective principal sur une croix et sur une partie du 
paysage à l’arrière, orienté vers le projet.  
Les pales des éoliennes E1, E2 et E3 sont visibles depuis le cimetière si l’on fait l’impasse sur 
la ceinture végétale décrite précédemment. Elles n’apparaissent pas directement dans la 
perspective principale mais bien dans un angle de 60° commun avec la croix. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://www.chemindesdames.fr/fr/le-chemin-des-dames/visiter/candidature-unesco


 
 
Sept éoliennes pourraient être visibles à terme du cimetière américain. Le maire de Belleau a 
fait part de sa forte opposition lors du conseil communautaire de l’Agglomération.  
https://abonne.lunion.fr/id207763/article/2020-11-17/la-possibilite-deoliennes-installees-
non-loin-du-cimetiere-de-belleau-est-jugee  
 
Distance des habitations :  
 
La ferme de La Longue se trouve à seulement 900 mètres de l’éolienne E05, et une habitation 
se trouve à 540 seulement.  
 

 
 
Le Senat a fixé en 2015 la distance minimum entre les éoliennes et les habitations à 1000 
mètres avant que les députés, sous la pression des lobbys éoliens ne reviennent sur la règle 
des 500 mètres. 
https://www.publicsenat.fr/lcp/politique/senat-fixe-1000-metres-distance-entre-une-
eolienne-des-habitations-819819  
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b0129_proposition-loi  
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eoliennes-distance-eloignement-
habitations-loi-transition-energetique-Brottes-24351.php4  
https://www.senat.fr/leg/exposes-des-motifs/ppl18-638-expose.html  
 
 

https://abonne.lunion.fr/id207763/article/2020-11-17/la-possibilite-deoliennes-installees-non-loin-du-cimetiere-de-belleau-est-jugee
https://abonne.lunion.fr/id207763/article/2020-11-17/la-possibilite-deoliennes-installees-non-loin-du-cimetiere-de-belleau-est-jugee
https://www.publicsenat.fr/lcp/politique/senat-fixe-1000-metres-distance-entre-une-eolienne-des-habitations-819819
https://www.publicsenat.fr/lcp/politique/senat-fixe-1000-metres-distance-entre-une-eolienne-des-habitations-819819
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b0129_proposition-loi
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eoliennes-distance-eloignement-habitations-loi-transition-energetique-Brottes-24351.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eoliennes-distance-eloignement-habitations-loi-transition-energetique-Brottes-24351.php4
https://www.senat.fr/leg/exposes-des-motifs/ppl18-638-expose.html


 
Cela implique des nuisances sonores, elles sont même explicites dans les simulations de 
l’étude des impacts sonores. 
 
Nous sommes largement touchés sans les optimisations et nous restons touchés après les 
optimisations prévues.  
 

 
 
 
Pourtant, aucune étude de terrain n’a été réalisée dans notre ferme.  
Les études sont donc faussées, car elles stipulent qu’elles sont réalisées au bord des routes, 
ce qui n’est pas le cas de notre ferme, en retrait de 400 de la route la plus proche.  
 
 



 

 
Les simulations (non fondées car non mesurées pour l’ambiance) prévoient des nuisances du 
parc éolien de 36 décibels à la Ferme de La Longue.  
 



 
 

Les nuisances des éoliennes pour les riverains sont en effet connues : bruits lancinants 
provoqués par le passage des pales devant les mâts ou par le sifflement du vent dans les 
pales, flash lumineux, effets stroboscopiques, encerclement des habitations et effet 
d’écrasement. 
 
Nous demandons donc qu’un micro soit posé chez nous pendant une durée minimale de 3 
mois pour étudier l’environnement avant l’installation des éoliennes.  
 
Dans tous les cas, nous demandons à nous assurer d’un plan de bridage important et l’arrêt 
complet des pales des trois éoliennes (mise en drapeau) pour les vents du nord et du nord 
est soit entre 20 % et 35 % du temps selon la rose des vents long terme et les études 
météorologiques réalisés.  
 
Pourriez-vous nous assurer de cette mise en drapeau ?  
 



 
   
Nous demandons d’ailleurs une réévaluation de cette rose des vents car les chiffres sont 
incohérents par rapport à l’étude réalisée du 15 octobre au 13 novembre 2018.  
 



 
 
Une conclusion largement faussée dans le volet acoustique :  
 
Dans la configuration d'implantation proposée des quatre modèles d’éoliennes (GENERAL 
ELECTRIC GE130 3.8MW HH110 m, NORDEX N131 3.9MW STE HH 114 m, SENVION M140 
3.6MW HH 110 m et VESTAS V136 3.45MW STE HH112 m), avec les plans de bridage 
proposés par GANTHA et quelles que soient les conditions de vent, aucun dépassement 
d’objectif n’est constaté ou, en d’autres termes : 
▪ le niveau de bruit ambiant (parc en fonctionnement) est, en chaque point de référence (P1 
à P15), inférieur ou égal à 35 dB(A), 
et/ou 
▪ l’émergence engendrée par le parc éolien est, en chaque point de référence (P1 à P15), 
inférieure à l’émergence réglementairement admissible de 3 dB(A) en période nocturne et 5 
dB(A) en périodes diurne et de soirée. 
 
Nous voyons que le premier engagement d’un niveau de bruite inférieur ou égale à 35 dB(A) 
n’est pas tenu, il est donc primordial d’étudier l’émergence, ce qui n’a pas été réalisé à la 
Ferme de La Longue.  
 
Nous demandons donc la révision de cette conclusion.  
 



Qui a envie de jardiner dans sa ferme avec constamment le bruit d’un réfrigérateur dans les 
oreilles ? (35db) 
 

 
Comment accepter de passer d’une ambiance de la catégorie calme à animée dans son 
jardin à la campagne?  
 
Attention : L’échelle des décibels n’est pas linéaire : Passer de 40 à 50 décibels revient à 
multiplier par 10 la puissance sonore !  

 
Dévalorisation immobilière :  
 
Nous venons d’acquérir cette ferme familiale en mars 2020 sans aucune connaissance d’un 
projet éolien devant nos fenêtres. 
Nous avons commencé depuis peu la rénovation de cette ferme avec des nombreuses 
ouvertures vers les champs et cette vaste plaine avec une vue dégagée. 
Nous avons pour projet depuis de nombreuses années de développer l’évènementiel dans le 
cadre du programme du ministère de l’agriculture « bienvenue à la ferme », avec 
l’organisation de réceptions privées comme des mariages ou des anniversaires.  
Nous sommes également assurés de la perte de chance induite par la construction d’éolienne 
aux abords de notre domaine, tant d’un point de vue visuel que par les nuisances sonores.  
Qui veut de trois éoliennes sur sa photo de mariage ?    
Dans un rayon de 1000 m, nous sommes maintenant dépourvus et sommes assurées d’une 
réelle dévalorisation de notre bien.  
De nombreuses études évoquent une dévalorisation de 40 % des biens en proximité 
immédiate des éoliennes.  
L’implantation d’éoliennes est susceptible d’avoir un effet dépréciatif sur le marché 
immobilier local. Si des controverses existent sur le sujet, plusieurs arrêts rendus par des 
juridictions judiciaires ont reconnu la perte de valeur d’un bien immobilier à la suite 
d’implantations d’éoliennes, ce qui conduit, par incidence, à minorer le montant des droits 
de mutation perçus par les pouvoirs publics. 
Cf. par exemple CA Rennes, 4e ch., 18 mars 2010, n° 07/07420 (annulation d’une vente au motif que le 
vendeur avait omis de préciser aux acheteurs que leur terrain était situé à proximité d’un prochain parc 
éolien), TGI Montpellier, 4 févr. 2010, n° 06/05229 (reconnaissance d’un trouble anormal de voisinage 
imputable à l’implantation d’éoliennes et causant une dépréciation de la valeur d’un bien) ou Cour de 
cassation, Cass. Civile. 3, 29 juin 2017, n° 16-19.337 (annulation d’une vente pour vice du 
consentement). 
Nous demandons donc une réparation et réclamons une subvention de la part de Barolex sur 
nos travaux d’aménagement de 200 000 €.  
 
L’étude dévoile un raisonnement pour le moins farfelu page 416 !  



 

 
 
Impact sur la téléphonie et la réception de la TNT :  
 
Page 418 :  
L’installation de champs d’éoliennes est susceptible de perturber la réception des signaux de 
télévision chez les usagers situés à proximité de la zone d'implantation des ouvrages, et 
d’autant plus lorsque le signal reçu est déjà faible. Selon l’article L.112-12 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, « le constructeur est tenu de faire réaliser à ses frais, sous le 
contrôle du Conseil supérieur de l’audiovisuel, une installation de réception ou de rémission 
ou de réémission propre à assurer des conditions de réception satisfaisantes dans le 
voisinage de la construction projetée. Le propriétaire de ladite construction est tenu 
d’assurer, dans les mêmes conditions, le fonctionnement, l’entretien et le renouvellement de 
cette installation... ». 
 
L’antenne 4G (près de la ferme d’Issonges) émettant pour le plateau et la ferme de la Longue 
sera cachée derrière les éoliennes :  

 
 
 
Impacts sur nos routes déjà en mauvais état :  
 
Page 421 : Il existe un risque de détérioration des routes empruntées pour l’acheminement 
des engins et des éléments du parc, en raison de passages répétés d’engins lourd durant les 
phases de construction et de démantèlement, mais éventuellement aussi durant une 
intervention de réparation lourde ?  



 
Qui va payer pour les réparations de ces dégâts ?  
 
Réparation des nuisances visuelles :  
 
Nous demandons la prise en charge par la société Boralex de la mise en place d’une haie 
d’arbres (hautes tiges) sur 100 m le long de notre propriété, comme cela a été proposé au 
village de Lucy-le-Bocage. 
 

 
 
Nous demandons également la mise en place d’une convention d’occupation de cette haie 
par Boralex sur les terres de l’exploitation agricole du Gaec Pasquier Devron, 100 mètres sur 
10 mètres de large, soit 10 ares, impliquant une compensation financière minimum de 1000 
€ par an pour l’exploitant.  
 
Cette demande doit être inclue dans le plan d’accompagnement proposé par Boralex.  
 



 
 
Harmonisation des parcs éoliens :  
 
Au Sénat, en février 2020, la ministre de la transition écologique et solidaire a durci le ton 
contre l’éolien terrestre, plaidant pour une meilleure répartition des parcs sur le territoire. 
 
Voici son message : « C’est vraiment un énorme sujet, je l’ai dit aux acteurs de la filière », a 
expliqué la ministre, en citant plusieurs exemples : « Il y a des emplacements de parcs éoliens 
en covisibilité avec des monuments historiques. Je ne comprends même pas comment on a pu 
arriver à ces situations. On a des territoires dans lesquels on a une dispersion de petits parcs 
de taille et de forme variable qui donnent une saturation visuelle, voire une situation 
d’encerclement autour de certains bourgs qui est absolument insupportable. » 
 
Source : https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-
developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html  
 
Il est d’ailleurs plusieurs fois fait mentions de points faibles sur ce sujet dans l’option 4 du 
projet présenté par la société Boralex : 

  
Pourtant, c’est bien cette quatrième option qui a été retenue  

 
Il n’y a donc aucune continuité avec les éoliennes existantes au sud-est.  

https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html


Le projet impose clairement des zones d’enfermement visuel, tant à Lucy-le-Bocage avec les 
parcs existants, qu’à la Ferme de Paris ou la Ferme de Larget.  
 
Les communes et hameaux au cœur du projet ou à proximité immédiate connaissent une 
augmentation significative de l’angle impacté : 
- Lucy-le-Bocage (+49°), 
- La Voie-du-Châtel (+43°), 
- Ferme de Paris (+37°), 
- Marigny-en-Orxois (+32°), 
- Champillon (+25°), 
 

 
 
D’autres parts, la typologie des machines proposées diffère de celles des parcs les plus 
proches : 
- hauteur totale de 150 m pour Moulin à Vent, de 120 m pour Vieux Moulin et de 180 m pour 
le projet d’Ouest Château-Thierry. 
- diamètre de 117 m pour Moulin à Vent, de 82 m pour Vieux Moulin et de 130 à 140 m pour 
le projet d’Ouest Château-Thierry. 
 
Escroquerie communale:  
 
Les mairies de Montreuil aux Lions et de Bézu-le-Guéry ont refusé de participer au projet et 
ne souhaitent pas d’éoliennes sur leur territoire.  
 
Pourtant, elles se voient aujourd’hui flouées car des élus locaux de villages environnants ont 
vendu leurs âmes au diable.  
 



Voici la vue du Cimetière britannique des deux guerres mondiales de Montreuil aux 
Lions sur les éoliennes E04, E05 et E06:   
 
https://www.lesportesdelachampagne.com/je-decouvre/sites-et-monuments/cimetiere-
britannique-de-montreuil-aux-lions-1321833  
 

 
 
Ce projet s’accompagne de mesures compensatoires, qui altèrent le jugement des élus et des 
associations. A partir du moment où l’on touche de l’argent, la décision qui découle ne tient 
plus du libre arbitre.  
Pourquoi prévoir des mesures compensatoires si le projet fait l’unanimité ?  
Pourquoi le promoteur va verser des taxes aux décideurs locaux et aux associations locales ? 
 
On voit bien que le projet est étudié pour ne pas nuire aux habitants de Marigny en Orxois, 
les différentes options dans lesquelles des éoliennes étaient visibles de ces habitants n’ont 
pas été retenues.  
 
Le projet d’implantation prévoit 3 éoliennes sur les limites de la commune de Bézu-le-Guéry, 
sans que la marie ou les habitants de ce village n’ai été informés.  
Ce sont donc les habitants de Bézu-le-Guéry qui seront doublement lésés, d’une part par les 
nuisances, et d’autres parts par l’absence de compensations financières.  
 
Il est même fait état dans le dossier d’une prise en charge de l’enfouissement des réseaux 
électriques dans le village de Marigny-en-Orxois, cela ressemble très fortement à de la 
corruption. 
 
J’ai découvert également lors de ma participation au dernier conseil municipal de Lucy-le-
Bocage le 05/02/2021 que Boralex a signé une convention d’utilisation des chemins 
communaux pour près de 9000 € par an. En discutant avec le responsable présent de Boralex 
en fin de réunion, il m’a avoué qu’il s’agit là de pratiques courantes pour acheter les voix des 
conseils municipaux.  
 

https://www.lesportesdelachampagne.com/je-decouvre/sites-et-monuments/cimetiere-britannique-de-montreuil-aux-lions-1321833
https://www.lesportesdelachampagne.com/je-decouvre/sites-et-monuments/cimetiere-britannique-de-montreuil-aux-lions-1321833


 
 
La Cour des Comptes a souligné cette dérive dans son rapport du 25 juillet 2013 – les maires 
se livrant, pour des raisons fiscales, à une sorte de course à l’éolien - et le service central de 
prévention de la corruption a alerté les pouvoirs publics en juillet 2014 sur la multiplication 
des « prises illégales d’intérêts » d’élus locaux impliqués dans le développement de la filière 
éolienne. 
 
On comprend mieux pourquoi les élus locaux et les agriculteurs ont pu tomber dans le 
panneau à la lecture de ce tableau :  

 
 
Malhonnêteté des propriétaires :  
 
Les 3 éoliennes SUD de ce projet se trouvent sur des terres dont les propriétaires de la même 
famille ne sont pas impactés par les nuisances car ils ne vivent plus sur le territoire.  



L’exploitant agricole des terres n’habite plus non plus la ferme familiale qui se trouve à 550 
mètres des éoliennes.  
Un photomontage a d’ailleurs été réalisé depuis son habitation actuelle pour montrer qu’il 
n’y a pas d’impact visuel des éoliennes.  
Ils profitent donc des compensations financières sans subir les conséquences directes du 
projet.  
 
Le Maître d’Ouvrage s’est engagé à établir des baux emphytéotiques et des conventions de 
servitudes avec les propriétaires concernés, et à dédommager les exploitants agricoles des 
gênes et/ou des impacts sur les cultures. A ce stade du projet ces accords sont établis au 
travers de conventions sous seing privé. 
 
Pourquoi ces conventions restent privées, alors qu’elles sont financées indirectement par 
l’Etat ?  
 
Présence d’un élevage de poules pondeuses à proximité du projet :  
 
En effet, deux poulaillers de poules pondeuses se trouvent à 1.35 KM de l’éolienne E05 
 

 
 
Il est pourtant prouvé que les installations éoliennes nuisent aux élevages :  
 
http://www.web-agri.fr/conduite-elevage/sante-animale/article/un-champ-d-eoliennes-met-
a-mal-notre-sante-et-celle-de-notre-troupeau-1184-147371.html  
 
https://rmc.bfmtv.com/emission/on-retrouve-des-animaux-morts-sans-explication-des-
agriculteurs-denoncent-les-effets-nocifs-des-eoliennes-1659008.html  

http://www.web-agri.fr/conduite-elevage/sante-animale/article/un-champ-d-eoliennes-met-a-mal-notre-sante-et-celle-de-notre-troupeau-1184-147371.html
http://www.web-agri.fr/conduite-elevage/sante-animale/article/un-champ-d-eoliennes-met-a-mal-notre-sante-et-celle-de-notre-troupeau-1184-147371.html
https://rmc.bfmtv.com/emission/on-retrouve-des-animaux-morts-sans-explication-des-agriculteurs-denoncent-les-effets-nocifs-des-eoliennes-1659008.html
https://rmc.bfmtv.com/emission/on-retrouve-des-animaux-morts-sans-explication-des-agriculteurs-denoncent-les-effets-nocifs-des-eoliennes-1659008.html


 
- quelles conséquences acoustiques sur ses volailles (bien-être animal ?)  
- quelles incidences peuvent avoir les flashs lumineux la nuit ? 
 
Un projet qui a déjà fait des victimes à Marigny-en-Orxois!  
 

 
 
Deux prestataires de la société Quénéa, entreprise missionnée par Boralex pour la mise en 
place du mat de mesure, ont été blessés. Ils étaient ainsi présents sur la structure lors de sa 
chute. L’un des deux était toujours inconscient au moment de son évacuation par 
hélicoptère, vers 14 heures. 
La gendarmerie indiquait ce mardi soir que son pronostic vital était toujours engagé. L’autre 
employé, lui, était conscient, mais souffrait de plusieurs fractures. 
 
https://www.courrier-picard.fr/art/44338/article/2017-07-19/deux-personnes-gravement-
blessees-dans-la-chute-dun-mat-de-mesure-eolien  
 
Une pétition signée par plus de 300 personnes en 2017 contre le projet :  
https://www.petitions.fr/signatures.php?tunnus=non_aux_eoliennes_a_marignylucybussiare
scoupru&page_number=2&num_rows=10&uv=32744840  
 
http://www.vuduchateau.com/actu-5096-eolien-quand-tu-nous-tiens.html  
 
Comment se passe le recyclage des éoliennes ?  
 
Avec une règle : pour chaque éolienne de taille industrielle construite, environ 50 000 € sont 
provisionnés pour son démantèlement. Le problème est qu'aucune disposition n'a pour le 
moment été prise par les pouvoirs publics pour mettre en place une filière dédiée.  

https://www.courrier-picard.fr/art/44338/article/2017-07-19/deux-personnes-gravement-blessees-dans-la-chute-dun-mat-de-mesure-eolien
https://www.courrier-picard.fr/art/44338/article/2017-07-19/deux-personnes-gravement-blessees-dans-la-chute-dun-mat-de-mesure-eolien
https://www.petitions.fr/signatures.php?tunnus=non_aux_eoliennes_a_marignylucybussiarescoupru&page_number=2&num_rows=10&uv=32744840
https://www.petitions.fr/signatures.php?tunnus=non_aux_eoliennes_a_marignylucybussiarescoupru&page_number=2&num_rows=10&uv=32744840
http://www.vuduchateau.com/actu-5096-eolien-quand-tu-nous-tiens.html
https://www.leparisien.fr/economie/jura-les-plus-hautes-eoliennes-de-france-inaugurees-29-09-2018-7906647.php


Nous n'avons pas trente-six solutions, reprend Raphaël Gerson. Soit nous apprenons à 
recycler ces matières, soit nous faisons de l'écoconception en fabriquant des pales à partir 
d'autres matières, recyclables cette fois-ci. 
https://www.leparisien.fr/economie/eoliennes-le-recyclage-en-question-20-05-2019-
8075565.php  
 

 
 
Toutefois, les pales représentent un défi spécifique. Fabriquées à partir de matériaux 
composites complexes, qui permettent d’avoir des lames plus légères et plus durables, elles 
nécessitent des processus spécifiques de recyclage.  
Reste à savoir comment sera financé le recyclage de ces équipements... L’expérience montre 
en effet que les dépôts de garantie en vue du démantèlement exigé au moment du permis de 
construire sont encore très loin de couvrir les frais de déconstruction.  
https://www.profession-recycleur.fr/dechets-d-eoliennes-le-defi-du-recyclage-des-pales-
p673.html  
 
Quel est le montant du dépôt de garantie pour le démantèlement du parc éolien de Boralex ? 
Est-il suffisant pour financer le démantèlement, la remise en état du site et le recyclage de 
l’ensemble des éléments ?  
 

De nombreux avis défavorables déjà rendus dans ce dossier et non traités par Boralex :  
 
INAO :  
 

https://www.leparisien.fr/economie/eoliennes-le-recyclage-en-question-20-05-2019-8075565.php
https://www.leparisien.fr/economie/eoliennes-le-recyclage-en-question-20-05-2019-8075565.php
https://www.profession-recycleur.fr/dechets-d-eoliennes-le-defi-du-recyclage-des-pales-p673.html
https://www.profession-recycleur.fr/dechets-d-eoliennes-le-defi-du-recyclage-des-pales-p673.html


 

 
 
Voirie départementale : 
 

 
 

 



 
 

 
 
 
 

 
Une énergie largement remise en cause par des personnalités politiques et notre 
gouvernement:  

 
1. VALÉRY GISCARD D’ESTAING  

 
Paris, le 25 juillet 2008 
 
Cher Monsieur le Président, Nous avons souvent parlé du scandale financier et 
environnemental des éoliennes et je vous ai encouragé à l’expliquer publiquement avec 
clarté. Avec honnêteté aussi car c’est, à mon avis, ce qui manque aujourd’hui dans toutes 
les démonstrations officielles de promotion des énergies renouvelables. Or, le 



développement inconsidéré – j’allais dire irresponsable – des éoliennes ne résiste pas à 
l’analyse de quelques vérités et de quelques chiffres simples. Avec vos talents de 
pédagogue vous saurez les décortiquer pour informer complètement l’opinion, mais 
aussi les élus locaux et les représentants de la puissance publique sur le terrain. II s’agit 
de dénoncer un gaspillage inacceptable des fonds publics, un discours officiel trompeur, 
un « business » souvent douteux : vous saurez le faire sans polémique mais avec la 
vigueur et la franchise que je vous connais Il s’agit aussi de préserver les paysages de 
France, nos campagnes et bientôt notre littoral menacé lui aussi : vous saurez le faire 
avec cœur, avec toute la passion que vous avez pour la beauté de notre pays ! Puisse la 
France, grâce à vous, grâce à ce livre, ouvrir les yeux sur la réalité des vraies énergies 
renouvelables et éviter ainsi de commettre une erreur stratégique… 

 
2. Emmanuel Macron (Président de la République) 

 
Emmanuel Macron veut freiner l’essor de l’éolien terrestre 
Après avoir encouragé pendant deux ans son développement, l’exécutif amorce, sous la 
pression des élus locaux, un changement de cap qui ravit les opposants et provoque 
l’inquiétude de la filière. 
 
https://www.lemonde.fr/economie/article/2020/02/27/eolien-terrestre-sous-la-pression-
des-elus-ruraux-macron-change-de-cap_6030978_3234.html 
 
 
3. Elisabeth Borne (Ministre de la transition écologique et solidaire) 
  
Quelques jours plus tard, dans un entretien dans le Monde du 21 janvier 2020, Elisabeth 
Borne déclarait que « le développement de l’éolien est très mal réparti en France ». « Cela 
s’est fait de façon anarchique, et on a des territoires dans lesquels il y a une saturation, y 
compris visuelle », soulignait la ministre de la transition écologique et solidaire. 
 
Le 18 février, auditionnée au Sénat, elle précise sa pensée, dénonçant la « covisibilité avec 
des monuments historiques » et « une situation d’encerclement autour de certains bourgs qui 
est absolument insupportable », plaidant pour un « développement harmonieux ». 
 
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-
developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html  
 
4. Xavier Bertrand (Président de la région Haut de France)  
 
Dans un courrier en date de ce mercredi 13 janvier 2021, le président de la région Hauts-de-
France, Xavier Bertrand, vient de prendre position contre l’implantation d’un parc éolien à 
Marigny-en-Orxois et Lucy-le-Bocage. Il prend prétexte que l’assemblée régionale avait voté, 
en 2018, en faveur d’un développement des autres formes d’énergies : solaire, hydrolienne, 
hydraulique, ou encore la méthanisation. Pour lui, les éoliennes nuisent aux paysages et 
entraînent de nombreuses nuisances pour les riverains. 
 
https://www.lunion.fr/id222944/article/2021-01-13/marigny-en-orxois-xavier-bertrand-
contre-les-eoliennes 
 

https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/01/20/elisabeth-borne-nous-voulons-corriger-les-insuffisances-du-passe_6026577_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/01/20/elisabeth-borne-nous-voulons-corriger-les-insuffisances-du-passe_6026577_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/01/20/elisabeth-borne-nous-voulons-corriger-les-insuffisances-du-passe_6026577_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html
https://www.lunion.fr/id222944/article/2021-01-13/marigny-en-orxois-xavier-bertrand-contre-les-eoliennes
https://www.lunion.fr/id222944/article/2021-01-13/marigny-en-orxois-xavier-bertrand-contre-les-eoliennes


https://www.lunion.fr/id195921/article/2020-10-05/xavier-bertrand-soppose-trois-projets-
deoliennes-dans-laisne 
 
https://premium.courrier-picard.fr/id162551/article/2021-02-04/eolien-la-grosse-colere-de-
xavier-bertrand  
 
https://www.lesechos.fr/pme-regions/hauts-de-france/les-hauts-de-france-haussent-le-ton-
contre-la-filiere-eolienne-1261579  
 

 
5. Le Député de l’Aisne (Jean-Louis Bricout) : 
 

https://www.lunion.fr/id195921/article/2020-10-05/xavier-bertrand-soppose-trois-projets-deoliennes-dans-laisne
https://www.lunion.fr/id195921/article/2020-10-05/xavier-bertrand-soppose-trois-projets-deoliennes-dans-laisne
https://premium.courrier-picard.fr/id162551/article/2021-02-04/eolien-la-grosse-colere-de-xavier-bertrand
https://premium.courrier-picard.fr/id162551/article/2021-02-04/eolien-la-grosse-colere-de-xavier-bertrand
https://www.lesechos.fr/pme-regions/hauts-de-france/les-hauts-de-france-haussent-le-ton-contre-la-filiere-eolienne-1261579
https://www.lesechos.fr/pme-regions/hauts-de-france/les-hauts-de-france-haussent-le-ton-contre-la-filiere-eolienne-1261579


Député socialiste de la 3e  circonscription de l’Aisne, Jean-Louis Bricout s’est immiscé ce 
mardi 22 septembre 2020 dans les « questions au gouvernement ». L’élu socialiste a 
interpellé Barbara Pompili, ministre de la Transition écologique, sur le « développement 
anarchique de l’éolien en Thiérache et dans le Vermandois ». « Trop, c’est trop », a-t-il 
décrété tout en ne se disant pas opposé sur le principe « à faire de l’énergie avec du 
vent ». « L’éolien conduit à des situations malsaines, lobbies, conflits d’intérêts, villages et 
élus qui se divisent », constate-t-il, dénonçant « un phénomène de mitage de nos territoires ». 

 
https://www.aisnenouvelle.fr/id127953/article/2020-09-22/le-depute-de-laisne-denonce-
lassemblee-nationale-le-developpement-anarchique-de  
 
6. Les députés : 
 
Instauration d’un droit de véto pour les communes, et d’une distance minimum avec les 
maisons: des parlementaires LR entendent proposer un texte à l’Assemblée. 
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/des-deputes-veulent-une-loi-pour-encadrer-les-
eoliennes-20200217  
 
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/julien-aubert-si-la-population-rejette-des-projets-
eoliens-il-faut-l-ecouter-20191205 
 
La politique de soutien aux éoliennes engagée par l’État rencontre donc certaines limites. Le 
bilan financier de cette politique s’avère par ailleurs préoccupant. 
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_fin/l15b1990-a18_rapport-
fond#_Toc256000007  
 
7. Jean Marc Jancovici (ingénieur français, consultant et spécialiste de l'énergie et du 

climat.):  
 
Le paradoxe de l’énergie éolienne :  
https://www.youtube.com/watch?v=q3QHOp9BpLo  
 
Commission d'enquête sur le coût réel de l'électricité au Sénat : 
https://www.youtube.com/watch?v=MULmZYhvXik  
 

Décarboner l’économie est une impérieuse et urgente nécessité. Mais la seule chose qui est 
certaine, c’est que ce que nous sommes en train de faire en France au système électrique ne 
peut en aucun cas se revendiquer de ce domaine d’action, ni même d’une quelconque 
analyse rationnelle des risques. Cette dernière commanderait plutôt d’arrêter demain matin 
de mettre le moindre euro supplémentaire dans l’éolien et le solaire, qui en France vont déjà 
nous couter près de 100 milliards « pour rien » avec les installations déjà en place, pour tout 
mettre dans la « vraie » décarbonation. 

Ce qui doit recueillir notre financement, et d’urgence, c’est la rénovation du bâtiment, la 
modification des systèmes de transport, la baisse et la décarbonation des flux de 
transformation de matière (ce que l’on appelle « industrie » en général), la modification des 
systèmes agricoles, ou encore la création d’un enseignement et de règles économiques 
adaptés au monde en contraction que nous allons avoir, et non au monde infini dont nous 
rêvons encore. Il n’y a pas vraiment le luxe de perdre notre temps et notre argent dans des 
illusions ! 

https://www.aisnenouvelle.fr/id127953/article/2020-09-22/le-depute-de-laisne-denonce-lassemblee-nationale-le-developpement-anarchique-de
https://www.aisnenouvelle.fr/id127953/article/2020-09-22/le-depute-de-laisne-denonce-lassemblee-nationale-le-developpement-anarchique-de
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https://www.youtube.com/watch?v=q3QHOp9BpLo
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https://jancovici.com/recension-de-lectures/societes/rapport-du-club-de-rome-the-limits-of-growth-1972/
https://jancovici.com/recension-de-lectures/societes/rapport-du-club-de-rome-the-limits-of-growth-1972/


https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/100-renouvelable-pour-pas-
plus-cher-fastoche/  
 
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/pourrait-on-alimenter-la-france-
en-electricite-uniquement-avec-de-leolien/  
 
Revue de presse :  
 
De nombreux articles dénoncent cette catastrophe environnementale : 
 

Victimes des éoliennes, qui se trouvent dans la France Périphérique et non au cœur des 
métropoles, avec leur bruit infernal, audible à plusieurs kilomètres, et leur cortège de 
nuisances, nuisances qui font fuir les animaux (oiseaux, écureuils...) et rendent malades les 
humains (migraines, problèmes d’audition…). D’ailleurs, la présence d’éoliennes à proximité 
fait baisser la valeur d’une maison de 40 %. Ce sont les maisons des Gilets Jaunes, des 
Daphnis et Chloé modernes, qui vont perdre de la valeur à cause des éoliennes et non pas les 
appartements des électeurs d’Anne Hidalgo. 

Avouons que payer des impôts pour financer un dispositif qui vous gâche la vie est pour le 
moins rageant. 

Miser sur l’éolien, c’est avoir une énergie moins fiable et plus coûteuse. Son développement 
amènera des coupures plus fréquentes (surtout en hiver), des factures plus chères qui 
pèseront sur le pouvoir d’achat des ménages et sur la compétitivité de notre économie. 
L’énergie abordable que nous offre le nucléaire, symbole de l’excellence française et gage de 
souveraineté, est l’un des derniers atouts d’une compétitivité industrielle française bien 
malade. 

Surtout plus on remplacera le nucléaire par de l’éolien, plus nous émettrons de gaz à effet de 
serre, car l’intermittence du vent (le fait que le vent ne souffle pas tout le temps) nous 
pousse à recourir au gaz et au charbon, très polluant, alors que le nucléaire émet beaucoup 
moins de CO2. 

Les centrales nucléaires émettent en moyenne 80 fois moins de CO2 par kilowattheure 
produit que les centrales à charbon et 45 fois moins que les centrales à gaz. La fermeture des 
réacteurs de Fessenheim se solde déjà par l’émission annuelle supplémentaire de 8 millions 
de tonnes de CO2 en Europe, soit l’équivalent de 15 % des émissions annuelles d’une région 
comme l’Île-de-France, et par un approvisionnement moins fiable. 

En abandonnant le nucléaire et en portant l’éolien au pinacle, Angela Merkel a 
considérablement développé le charbon, ce qui a fait exploser la pollution émise par 
l’Allemagne, au grand détriment de la qualité de l’air en Allemagne et dans le monde. 
L’Allemagne est aujourd’hui le sixième pollueur mondial, loin devant la France, émettant plus 
du double de CO2 par rapport à nous. 

Une éolienne a des pâles de 50m qui s’appuient sur un mât de 100 mètres. Elle repose sur un 
socle en béton armé de 300m3. Il faut 1 500 tonnes de béton par éolienne, soit 30 millions de 
tonnes pour les 20 000 éoliennes qu’il est prévu d’installer (béton transportés par 1,2 million 
de voyages de camions-toupies, qui fonctionnent...à l’essence). Elle est bourrée de ferraille et 
de plastiques ainsi que d’huile de vidange qui risque à tout moment de polluer les nappes 
phréatiques. 

https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/100-renouvelable-pour-pas-plus-cher-fastoche/
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/100-renouvelable-pour-pas-plus-cher-fastoche/
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/pourrait-on-alimenter-la-france-en-electricite-uniquement-avec-de-leolien/
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/pourrait-on-alimenter-la-france-en-electricite-uniquement-avec-de-leolien/


Sans compter les métaux rares nécessaires à sa fabrication et extraits à l’autre bout du 
monde de manière très polluante (pollution de l’air par émission de CO2, des sols et des 
eaux). Lorsque ses pâles sont gelées, il faut faire fondre la glace en pulvérisant par 
hélicoptère de l’eau à 60 degrés, chauffée dans un camion au fioul. On remarque le même 
type de contradiction sur la question du bien-être animal: comme le souligne Le Figaro, «on 
se réjouit que le Parc Astérix ferme son delphinarium, mais les animaux vont être transférés 
ailleurs en en Europe, dans des bassins déjà occupés: leur bien-être va donc en réalité 
diminuer». 
 
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/l-ecologie-politique-conduit-a-une-catastrophe-
environnementale-
20210205?fbclid=IwAR1ynglQjA7LDyyHsud5YjUq7zW7MPEWYqjOQ47z3alCR437RR3JakxOFu
4  
 
Le gouvernement s’obstine à subventionner une industrie qui engendre chaque année des 
milliards de surcouts discrètement prélevés sur nos factures d’essence et d’électricité. 
53% des français ne souhaitent pas en voir apparaitre près de chez eux 
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/53-des-francais-ne-souhaitent-pas-voir-apparaitre-d-
eoliennes-pres-de-chez-eux-20210204  
 
Les éoliennes sont un gouffre financier et un désastre écologique, analyse Jean-Louis Butré. 
Selon lui, beaucoup de défenseurs de l’environnement et autres écologistes sont 
étonnamment silencieux lorsqu’il s’agit de hausser la voix contre le déversement de tonnes 
de bétons dans nos campagnes. 
Plus de 2 000 associations se sont créées dans le pays pour protester contre l’implantation 
d’éoliennes, symbole d’un scandale environnemental et financier malheureusement couvert 
par les pouvoirs publics, tandis que chaque semaine de nouvelles manifestations 
apparaissent. 
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/les-eoliennes-sont-un-scandale-environnemental-
stupefiant-20201116  
 
Notre pays devra poursuivre aussi sa lutte pour le climat, en ce qu’elle a de rationnel: 
isolation des bâtiments dans le respect de l’environnement, promotion des véhicules 
électriques, relocalisation des productions. Tout cela mobilisera d’énormes sommes, 
publiques et privées. La France ne peut se permettre, en plus, une politique éolienne 
meurtrière pour nos paysages et nos pêcheurs… 
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/la-folie-des-eoliennes-s-accelere-encore-la-situation-de-
la-france-exige-de-l-arreter-20200506  
 
Une dizaine d'associations de riverains demandent la fin de l'«invasion» des éoliennes dans 
les Hauts-de-France, première région en nombre de mâts, après que la ministre de la 
Transition écologique a annoncé demander aux préfets «d'identifier les zones» pour de 
nouvelles installations. «Nous avons besoin de lois ou d'une réglementation en urgence afin 
de protéger nos foyers et notre environnement de ce que nous vivons comme une invasion ou 
un harcèlement», écrivent dans un communiqué les associations, essentiellement picardes. 
«Car les projets se multiplient encore et encore, et cela toujours sans aucune fin annoncée.» 
Selon le bilan de la préfecture de région au 1er octobre 2019, il y avait 2.532 mâts autorisés 
dont 1.700 mâts en production. 
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/eoliennes-une-dizaine-d-associations-demande-la-fin-de-l-
invasion-en-picardie-20200306?fbclid=IwAR3jBL-cx4yJXbTtrUFcHoX5uf9awnhUMXURLxCJtQ-
sVZtseMqBUSci84g  
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En séance au Sénat, la ministre de la Transition écologique a dénoncé "le développement 
anarchique" des éoliennes. Elisabeth Borne réclame "une meilleure répartition des parcs sur 
le territoire". Pour en parler, Matthieu Belliard reçoit Fabien Bouglé, expert de l’éolien et 
auteur de "Eoliennes : la face noire de la transition écologique" paru aux éditions du Rocher. 
https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=2Wj-htg_DRo  
 
http://www.leblogfinance.com/2010/03/lenergie-eolienne-remise-en-question-par-un-
rapport-parlementaire.html 
 
https://bulletindescommunes.net/efficacite-des-eoliennes-critiques-considerer/ 
 
http://www.mezencexceptionnel.fr/pour-une-gestion-
responsable/lenergie/leolien/eoliensante/  
 
http://www.patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2020/06/Assoc-Lettre-au-
Pdt-de-la-R%C3%A9p.-1.3-11.pdf  
 
 
http://www.sppef.fr/wp-content/uploads/2020/04/sppef_20200422-synthe%CC%80se-avis-
du-public-ppe.pdf  
 

 
Qui est Boralex :  
 
Boralex (Montréal, Canada ; siège France à Blendecques, 62), qui développe, construit et exploite des sites 
de production d’énergie renouvelable 
 
L’essor des énergies renouvelables se poursuit et Boralex est aux premières 
loges. Forte d’une équipe mobilisée, Boralex développe aujourd’hui ses activités 
dans ses marchés géographiques cibles que sont le Canada, la France, les États-
Unis et l’Écosse, là où les engagements des gouvernements envers une 2 
transition énergétique et une reprise économique plus durable s’intensifient, en 
particulier à travers des appels d'offres pour l'installation de capacité de 
production d’électricité issue de sources renouvelables. 
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La valorisation du groupe en termes de multiples de résultat apparaît relativement élevée. En effet, l'entreprise 
se paye actuellement 59.49 fois son bénéfice net par action anticipé pour l'exercice en cours. 

 
Pour l'année 2017, Boralex déclare à la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique exercer des activités de lobbying en France pour un montant qui n'excède pas 
100 000 euros, comprenant ses cotisations auprès des organisations professionnelles du 
secteur. 
 
https://www.hatvp.fr/fiche-organisation/?organisation=424442762##  
 

https://www.hatvp.fr/fiche-organisation/?organisation=424442762##

